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        AVE – Autorisation de Voyage Électronique

        Programme d'exemption de visa instauré par
le Gouvernement du Canada

        L'Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) pour le Canada est un programme électronique permettant aux voyageurs dispensés de l'obligation de visa d'entrer au Canada pour des séjours temporaires. Ce programme, mis en place par le Gouvernement du Canada, offre une procédure simple et électronique pour évaluer l'admissibilité des voyageurs avant leur départ.

        L'A-V-E Canada facilite l'entrée au pays pour les voyages touristiques, d'affaires, ou en transit. La validité de l'A-V-E est de cinq ans à compter de la date de délivrance ou jusqu'à l'expiration du passeport, selon la première éventualité. Elle autorise plusieurs entrées au Canada pendant cette période, offrant ainsi une flexibilité précieuse aux voyageurs.

        Il est important de noter que l'A-V-E doit être obtenue avant le départ et approuvée avant l'embarquement. Un processus de demande en ligne permet aux voyageurs de soumettre leurs informations de manière efficace, simplifiant ainsi le processus d'entrée.


        
            
                Quelles sont les conditions pour faire une demande A-V-E ?

                	Si vous êtes citoyen ou résident d'un pays éligible pour bénéficier de l'A-V-E Canada
	Si votre séjour au Canada ne dépassera pas la période autorisée par l'A-V-E
	Si vous comptez faire un voyage touristique, d'affaires, ou en transit
	Si vous ne détenez pas un visa de visiteur valide pour le Canada


            

        


        
    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    


        
            
                Quelles sont les conditions pour faire une demande A-V-E ?

            

            
                
            

            
                	Passeport valide du voyageur
	Données personnelles du voyageur
	Adresse postale et numéro de téléphone du voyageur
	Point de contact du voyageur en cas d’urgence
	Adresse email valide du voyageur


            

        

    


    

    Les citoyens des pays suivants sont éligibles à l’A-V-E Canada et sont donc dispensés de l'obligation de visa:

    
        	Allemagne
	Andorre
	Australie
	Autriche
	Bahamas
	Barbade
	Belgique
	Brunéi Darussalam
	Bulgarie
	Chili
	Chine (Hong Kong RAS)
	Chypre
	Croatie
	Danemark


    

    
        	Émirats arabes unis
	Espagne
	Estonie
	État de la Cité du Vatican
	Finlande
	France
	Grèce
	Hongrie
	Îles Salomon
	Irlande
	Islande
	Israël
	Italie
	Japon


    

    
        	Lettonie
	Liechtenstein
	Lituanie
	Luxembourg
	Malte
	Mexique
	Monaco
	Norvège
	Nouvelle-Zélande
	Papouasie-Nouvelle-Guinée
	Pays-Bas
	Pologne
	Portugal


    

    
        	République de Corée
	République tchèque
	Roumanie
	Royaume-Uni
	Saint-Marin
	Samoa
	Singapour
	Slovaquie
	Slovénie
	Suède
	Suisse
	Taïwan


    



    
        ** Citoyens d’un territoire britannique d’outre-mer qui ont obtenu leur citoyenneté par la naissance, par filiation, par naturalisation ou par enregistrement dans un des territoires britanniques d’outre-mer :


    	Anguilla
	Bermudes
	Gibraltar
	Île Pitcairn
	Îles Caïmans
	Îles Falkland (Malvinas)
	Îles Turks et Caicos
	Îles Vierges britanniques
	Montserrat
	Sainte-Hélène




        
            
                
                    
                        
                    

                    
                        Présenter une demande 
AVE

                    

                    
                        Cliquez ICI
                    

                

            

            
                
                    
                        
                    

                    
                        Foire aux questions: 
F.A.Q

                    

                    
                        
                            > Qu'est-ce qu’une A-V-E pour le Canada ?

                            > Comment faire une demande d’A-V-E?

                            > Combien de temps une A-V-E Canada est-elle valide?

                            > Qui doit demander une A-V-E Canada?

                            > Combien de temps puis-je rester au Canada avec mon A-V-E?

                            Voir toutes les questions
                        

                    

                

            

        


        
    
        Qu'est-ce que qu'une A-V-E pour le Canada ?

        L'A-V-E, ou Autorisation de Voyage Électronique, est un document électronique requis pour les voyageurs dispensés de l'obligation de visa et se rendant au Canada par voie aérienne. L'A-V-E est liée électroniquement au passeport du voyageur et est valide pour une période maximale de cinq ans, ou jusqu'à l'expiration du passeport, selon la première éventualité.

Les citoyens de certains pays, notamment ceux dispensés de l'obligation de visa pour le Canada, doivent obtenir une A-V-E avant de monter à bord d'un vol à destination du Canada. L'A-V-E est conçue pour faciliter le processus d'entrée au Canada et est accessible en ligne. Les voyageurs peuvent demander une A-V-E en remplissant une demande en ligne, généralement quelques jours avant leur voyage.

Il est important de noter que l'A-V-E est spécifique aux voyages aériens. Les personnes voyageant par voie terrestre ou maritime n'ont pas besoin de demander une A-V-E, mais elles peuvent être soumises à d'autres exigences d'entrée. Avant de planifier un voyage au Canada, il est recommandé de vérifier les exigences d'entrée spécifiques en fonction de la nationalité du voyageur.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Comment faire une demande d’A-V-E ?

        Pour faire une demande d'Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) pour le Canada, vous devez d'abord vérifier votre admissibilité sur le site officiel du gouvernement canadien. Ensuite, accédez au formulaire de demande en ligne, remplissez-le A-V-Ec vos informations personnelles, payez les frais de traitement par carte de crédit ou de débit, et soumettez la demande. Après avoir soumis la demande, suivez l'état de celle-ci en ligne. Une fois approuvée, vous recevrez une confirmation par courriel, que vous devrez avoir en main lors de votre voyage.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Combien de temps une A-V-E Canada est-elle valide?

        Une Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) pour le Canada est généralement valide pour une période maximale de cinq ans à compter de la date de délivrance ou jusqu'à l'expiration de votre passeport, selon la première éventualité. 

Cependant, si votre passeport expire avant la période de cinq ans, l'A-V-E sera automatiquement annulée et vous devrez en obtenir une nouvelle lorsque vous renouvellerez votre passeport.

Il est important de noter que l'A-V-E est spécifique aux voyages aériens vers le Canada. Si vous voyagez fréquemment au Canada, vous pouvez utiliser la même A-V-E pour plusieurs voyages, tant qu'elle est valide. Avant de planifier votre voyage, assurez-vous de vérifier la date d'expiration de votre A-V-E pour vous assurer qu'elle est toujours valide pour votre entrée au Canada.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Qui doit demander une A-V-E Canada?

        L'Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) pour le Canada doit être demandée par les voyageurs dispensés de l'obligation de visa et se rendant au Canada par voie aérienne. En d'autres termes, si vous êtes citoyen d'un pays exempté de l'obligation de visa pour le Canada, vous devez obtenir une A-V-E avant de prendre un vol à destination du Canada.

Chaque personne, y compris les enfants, venant d'un pays éligible à l'A-V-E, doit avoir sa propre autorisation. Cependant, certaines catégories de personnes, comme celles qui bénéficient d'une exemption pour des raisons diplomatiques, peuvent ne pas avoir besoin de demander une A-V-E.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Quel est le délai de traitement d'une demande d'A-V-E?

        La plupart des demandes d'A-V-E sont traitées en quelques minutes. Cependant, il est recommandé de soumettre la demande au moins quelques jours avant votre voyage pour éviter tout problème potentiel.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Que faire si ma demande d'A-V-E est refusée?

        Si votre demande est refusée, vous pouvez envisager de présenter une demande de visa. Contactez l'ambassade ou le consulat canadien pour obtenir des conseils sur les étapes suivantes.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Puis-je utiliser la même A-V-E pour plusieurs voyages au Canada?

        Oui, tant que votre A-V-E est valide, vous pouvez l'utiliser pour plusieurs voyages au Canada. Assurez-vous que votre passeport est également valide pendant la période de validité de l'A-V-E.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Combien de temps puis-je rester au Canada avec mon A-V-E?

        L'Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) pour le Canada permet aux voyageurs dispensés de l'obligation de visa de séjourner au Canada pour une période maximale de six mois par visite. Cela signifie que vous pouvez rester au Canada pour des raisons touristiques, d'affaires ou familiales pendant une durée maximale de six mois à chaque entrée.

Il est important de noter que la période de séjour autorisée n'est pas automatiquement de six mois, mais elle est déterminée par l'agent d'immigration à votre arrivée au Canada. Il se peut que l'agent accorde une période de séjour plus courte en fonction de la nature de votre visite.

Si vous avez l'intention de rester au Canada pendant une période prolongée, vous devrez demander une prolongation de séjour avant l'expiration de la période initialement autorisée. Les extensions de séjour sont accordées par les autorités d'immigration canadiennes en fonction des circonstances individuelles.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Est-ce que tous les voyageurs, y compris les enfants, ont besoin d'une A-V-E? 

        Oui, tous les voyageurs, y compris les enfants, doivent avoir leur propre A-V-E pour entrer au Canada par voie aérienne. Les parents ou tuteurs peuvent remplir la demande au nom des enfants.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Que faire si mes informations personnelles changent après avoir obtenu une A-V-E?

        Si vos informations personnelles, telles que votre nom ou votre passeport, changent après l'obtention de l'A-V-E, vous devrez soumettre une nouvelle demande A-V-Ec les informations mises à jour.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Puis-je demander une A-V-E si j'ai un casier judiciaire?

        La présence d'un casier judiciaire peut affecter l'admissibilité. Il est conseillé de consulter les exigences d'admissibilité sur le site officiel et, si nécessaire, de contacter l'ambassade ou le consulat canadien.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Dois-je annuler mon A-V-E si mes plans de voyage changent?

        Non, vous n'avez pas besoin d'annuler votre A-V-E si vos plans de voyage changent. Cependant, l'A-V-E doit être valide à la date de votre entrée au Canada.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Puis-je modifier les informations de mon A-V-E après l'avoir soumis ?

        Malheureusement, une fois que vous avez soumis votre demande d'Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) pour le Canada, vous ne pouvez généralement pas apporter de modifications aux informations fournies. Il est essentiel de veiller à ce que toutes les informations que vous fournissez soient correctes avant de soumettre la demande, car des erreurs pourraient entraîner un refus de l'A-V-E.

Si vous vous rendez compte d'une erreur après avoir soumis la demande, vous devrez peut-être soumettre une nouvelle demande A-V-Ec les informations correctes. Dans certains cas, une petite erreur pourrait ne pas entraîner de problème, mais il est toujours préférable de fournir des informations précises pour éviter tout inconvénient potentiel lors de l'entrée au Canada.

Si vous avez des préoccupations spécifiques concernant une demande en cours, il est recommandé de contacter le support client du gouvernement canadien ou l'ambassade/le consulat canadien de votre région pour obtenir des conseils précis sur votre situation.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Mon A-V-E est expirée, mais mon voyage est prévu. Que dois-je faire ?

        Si votre Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) pour le Canada est expirée mais que vous avez un voyage prévu, il est crucial de renouveler votre A-V-E avant votre départ. L'A-V-E est une exigence essentielle pour voyager au Canada par voie aérienne. Pour éviter tout désagrément à l'aéroport et assurer une entrée sans problème, rendez-vous sur le site officiel du gouvernement canadien pour soumettre une nouvelle demande d'A-V-E. Veillez à fournir des informations précises et à jour. Dès que votre demande sera approuvée, vous recevrez une confirmation par courriel. Assurez-vous d'avoir cette confirmation imprimée ou accessible électroniquement au moment de votre voyage pour présenter les documents requis à l'embarquement. Il est essentiel de renouveler votre A-V-E à temps afin de faciliter votre voyage et d'éviter tout inconvénient à votre arrivée au Canada.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Puis-je demander l’A-V-E à l'arrivée au Canada?

        Non, vous ne pouvez pas demander l'Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) à l'arrivée au Canada. L'A-V-E doit être obtenue avant votre voyage, et elle fait partie des exigences préalables à l'embarquement pour les voyageurs dispensés de l'obligation de visa et se rendant au Canada par voie aérienne.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Le passeport doit-il être valide pour pouvoir voyager au Canada?

        Oui, un passeport valide est une exigence pour voyager au Canada. Les autorités canadiennes exigent que votre passeport soit valide pendant toute la durée de votre séjour prévu. Il est également recommandé que la date d'expiration de votre passeport soit au moins six mois après la date prévue de votre départ du Canada pour éviter tout problème potentiel lors de votre séjour.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Quelles informations dois-je fournir pour soumettre une demande d’A-V-E?

        Pour faire une demande d'Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) pour le Canada, vous aurez besoin des types de renseignements suivants :

        Informations personnelles : Votre nom complet tel qu'il apparaît sur votre passeport, votre date de naissance, votre sexe, et votre lieu de naissance.

        Informations sur le passeport : Le numéro de votre passeport, la date de délivrance et la date d'expiration de votre passeport.

        Coordonnées : Une adresse électronique valide pour recevoir la confirmation de votre A-V-E et d'autres communications liées à votre demande.

        Détails du voyage : La date prévue de votre arrivée au Canada, votre numéro de vol (si disponible), et l'adresse où vous prévoyez de séjourner au Canada.

        Informations complémentaires : Votre emploi actuel, le nom de votre employeur, ainsi que des informations sur vos voyages précédents au Canada, le cas échéant.

        Ces renseignements sont généralement nécessaires pour remplir le formulaire de demande d'A-V-E en ligne. Assurez-vous de fournir des informations précises et correctes, car toute erreur pourrait entraîner le refus de votre demande d'A-V-E. Il est recommandé de vérifier attentivement toutes les données avant de soumettre votre demande.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Si je suis aux États-Unis et que je prévois de me rendre au Canada, dois-je obtenir une Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) ?

        La plupart des voyageurs doivent obtenir un visa ou une Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) pour entrer au Canada ou pour effectuer un transit par le pays.

Les exigences varient en fonction :

        	Du type de document de voyage que vous utilisez.
	Du pays qui a délivré votre document de voyage.
	De votre nationalité.
	Du mode de transport que vous prévoyez d'utiliser pour votre voyage vers le Canada.


    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Dois-je renouveler mon A-V-E si elle expire pendant que je suis au Canada?

        Non, vous pouvez quitter le Canada même si votre A-V-E expire pendant votre séjour, mais elle doit être valide à l'entrée.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Puis-je demander une A-V-E si je n'ai pas encore réservé mes billets d'avion?

        Oui, vous pouvez soumettre une demande d'A-V-E avant de réserver vos billets.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Les résidents permanents au Canada ont-ils besoin d'une A-V-E?

        Non, les résidents permanents du Canada n'ont pas besoin d'une A-V-E, mais ils doivent voyager avec leur carte de résident permanent.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Quel est le vrai site pour l’A-V-E ?

        L'adresse officielle pour soumettre une demande d’A-V-E pour le Canada est https://onlineservices-servicesenligne.cic.gc.ca/eta/welcome?lang=fr 
Le coût de traitement de la demande d’A-V-E est de 7CAD (environs 5 euros), payable en ligne lors de la soumission de la demande.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    



    
        Est-ce que les français ont besoin de visa pour le Canada ?

        Non, les citoyens français n'ont généralement pas besoin de visa pour entrer au Canada pour des séjours de courte durée (moins de six mois) à des fins touristiques, d'affaires ou familiales. Cependant, ils doivent obtenir une Autorisation de Voyage Électronique (A-V-E) avant de monter à bord d'un vol à destination du Canada. L'A-V-E est une exigence électronique imposée aux voyageurs dispensés de l'obligation de visa et se rendant au Canada par voie aérienne.

Les citoyens français peuvent soumettre leur demande d'A-V-E en ligne sur le site officiel du gouvernement canadien avant leur départ. Il est important de s'assurer que votre passeport est valide et que vous répondez à toutes les exigences d'admissibilité pour obtenir l'A-V-E.

    





    
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
    Demande AVE officiel

    
    
        
Besoin d'aide ?
    

    Si vous avez des questions sur l’application A-V-E, le renouvellement de l’A-V-E ou
le statut d’une demande A-V-E, nous sommes à votre disposition pour vous guider et vous aider.

    Email : support@canada-ave.com
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                        Les plus belles villes du Canada
                        	Toronto
	Montréal
	Vancouver
	Québec
	Calgary
	Edmonton
	Ottawa
	Winnipeg
	Victoria
	Halifax
	Hamilton
	London, Ontario
	Kitchener
	St. Catharines, Ontario
	Burnaby
	Surrey
	Markham
	Vaughan
	Laval
	Richmond


                    

                


        

    



